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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)
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Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motiori a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée. 

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Pour améliorer le traitement des demandes de bourses !

Texte dé osé

Depuis la rentrée académique en septembre 2016, de nombreux étudiantes et étudiants,
apprentis et apprenties, attendent la réponse à leur demande de bourse. En effet, à ce jour,
plusieurs milliers d'entre eux n'ont reçu qu'un accusé de réception. Elles sont dans
l'inconnue quant au fait de savoir à quel moment une décision leur sera rendue. La situation
est critique puisque ces candidats et candidates à une bourse sont parfois sans ressources,
une situation qui a motivé la Fédération des associations d'étudiant-e-s de l'Université de
Lausanne (FAE) à débloquer un fonds d'urgence. De son côté,.le DFJC a pris une série de
mesures provisoires en proposant des avances et en renforçant momentanément l'effectif
de l'office des bourses d'études (OCBE).

Dans l'EMPL de la LAEF, le Conseil d'Etat mettait en avant la charge de travail induite par
ces changements et évoquait la nécessité de renforcer l'office. Cet état des lieux est
confirmé par les informations fournies par la coalition pour les bourses d'études : elles



rÏ'iontrent que les gestionnaires vaudois traitent 1500 dossiers alors que leurs collègues
d'autres cantons en traitent moins de la moitié. Par ailleurs, les liens de plus en plus forts
entre l'appui aux jeunes à l'aide sociale et le soutien aux études et à l'apprentissage
nécessitent un renîorcement de la cohérence du dispositif. Il semble donc clair que le suivi
des dossiers et l'application des principes de la LAEF et du RDU nécessitent de réorganiser
et de renforcer le dispositif de manière pérenne.

Les soussignés ont la conviction qu'une politique de soutien aux études et à l'apprentissage
est essentielle au système de formation et à la cohésion de la société. Cette politique
nécessite d'être en mesure de traiter les demandes de bourse dans un délai acceptable.
C'est pourquoi ils demandent au Conseil d'Etat de présenter un plan de renforcement
pérenne de l'Office de bourses d'études permettant de traiter les demandes de manière
efficace et rapide, en intégrant dans ses propositions les liens nécessaires avec les
dispositifs prévus dans la nouvelle LASV.

Commentaire s

ConclusionS

Développement oral obtigatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures
x

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures Ë

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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Liste des députés signataires - ôtat au G dôcembre 2û'lG

Christin Dominique-Ella Ehrwein Nihan Céline

Clément François ?
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Epars Olivier
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Clivaz Philippe(" - Â a
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Favrod Pierre-Alain
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Collet Michel N Ferrari Yves ? ',

Cornamusaz Philippe Freymond Isabelle
v '!

Courdesse Régis Freymond Cantone Fabienné

Cretegny Gérald Gander Hugues

Cretegny Laurence Genton Jean-Marc

Croci-Torti Nicolas Ger'main Philippe

Crottaz Brigitte Glauser Nicolas

Cuérel Julien Golaz Olivier

Debluë François Grandjean Pierre

Décosterd Anne Grobéty Philippe

Deillon Fabien
n Guignard Pierre

DémétriadèsAléxandre HaldyJacques
Desmeules Michel v Hurni Véronique
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Despot Fabienne Induni Valérie ?
IJ --ï

Devaud Grégory Jaccard Nathalie
S )l h

Dolivo Jean-Michel Jaccoud Jessica '?
Donzé Manuel Jaquet-Berger Chri:(='è ) -n

Ducommun Philippe Jaquier Ré?
Dupontet Aline Jobin Philippe

Durussel Josè Jungclaus Delarze Suzanne

Duvoisin Ginette Kappeler Hans Rudolf

Eggenberger Julien Keller Vincent i

Aminian Taraneh

Ansermet Jacques

Attinger Doepper C,laire
r{lr;s l

Aubert Mireille dF
Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

BuffatMarc-Olivier , .(,
Butera Sonya '>,r
Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent

Cherubini Alberto

Cherbuin Amélie

Chevalley Christine

Chevalley Jean-Rémy

Chollet Jean-Luc

Christen Jérôme
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LÎste des députés signataires - état au 6 décembre 2016
Nicolet Jean-Marc .. , ?' ?

OranMarc (.'..' -? (,J, la ,<':),» C2..(??,?

Pahud Yvan
? '-?r .

Pernoud Pïerre-Aridrè

Perrin Jacques

Pillonel Cédric

Podio Sylvie

Probst Delphine

Randin Philippe

Rapaz Pierre-Yves

Râss Etienne

Rau Michel

Ravenel Yves

Renaud Michel

Rey-Marion Aliette

Rezso Stéphane

Richard Claire

Riesen Werner

Rochat Nicolas

Romano Myriam '

Roulet Catherine

Roulet-Grin Pierrette

Rubattel Denis

Ruch Daniel

Rydlo Alexandre
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Kernen Olivier

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël

Maillefer Denis-Olivier
ii

Manzini Pascale / l Q =.t!,"-Ja ffi a
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Marion Axel 'Il -

Martin Josée îl 1<?,,%
Mattenberger Nicolas

Matter Claude
/ /

Mayor Olivier /

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice

Sansonnens Julien

Schaller Graziella

Schelker Carole

Schobinger Bastien

Schwaar Valérie

Schwab Claude

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix

Surer Jean-Marie
/

Thalmann Muriel /?i 7'i-..-
Thuillard Jean-François

Tosato Oscar

Treboux Maurice

Trolliet Daniel

Tschopp Jean X5û'S'?
Uffer Filip

Urfer Pierre-Alain /]
Venizelos VaSsilis 19a?Q??
Voiblet Claude-Alain

Volet Pierre

Vuillemin Philippe

Wüthrich Andreas

Wyssa Claudine

Züger Eric


